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Lot 1:

500260

1-u355

surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur max. des
constructions (m)

1-mi

± 12,42

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

t2 (30°-42°)

Lot 2:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 9,52

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 3:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 10,75

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 4:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 5.69

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 5:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 4,14

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 6:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 2,73

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 7:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 1,80

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 8:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 1,78

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 9:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 2,64

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 10:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 5,86

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 11:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 6,30

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 12:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 5,96

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 13:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 5,95

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 14:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 8,38

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 15:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 8,59

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 16:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 5,40

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 17:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 6,80

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 18:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 5,03

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 19:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 4,87

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 20:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 4,92

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 21:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 5,49

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 22:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 7,01

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 23:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 7,11

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

Lot 24:
surface d'emprise au sol (m²) surface constructible brute (m²)

type et nombre de logements

nombre de niveaux

surface du lot (ares)

surface du scellement
du sol (m²)

type de toiture des
constructions principale

type, disposition et nbr
des constructions

hauteur des
constructions (m)

± 8,47

max.

min. max.

min. max.

min. max.

min. max.

1S+I+1C 1S+I+1C 1S+I+1C II+1C

1-mi 1-mi1-u 1-u 1-u

1-u 1-u 1-u 1-u

1-u1-u1-u1-u

1-u1-u1-u1-u

1-u 1-u 1-u 1-u

1-u1-u1-u1-u

II+1C /
1S+I+1C 1S+I+1CII+1C/

1S+I+1C
II+1C/

1S+I+1C

1S+I+1C 1S+I+1C 1S+I+1C 1S+I+1C

1S+I+1C1S+I+1C1S+I+1C1S+I+1C

III+1C/
1S+II+1C III+1C

1-mi

1-mjg 1-mb 1-mb 1-mb

1-mb 1-mjg 1-mjg 1-mjg

1-mjg 1-mjg 1-mj 1-mj

1-mi 1-mjg 1-mjg 1-mjg

1-mjg 1-mi 1-mi 1-mi

280 280 235

170 138 105 105

138 200 200 185

155 225 260 205

180 180 180 180

180 165 165 200

350 355 315

250 210 160 160

210 285 285 230

200 310 330 290

275 270 270 270

270 250 250 285

500 500 450

340 265 220 220

250 350 350 310

310 380 450 415

445 420 420 420

420 415 415 450

t2 (30°-42°)
tp*

t2 (30°-42°)
tp*, tp**

t2 (30°-42°)
tp*, tp**

t2 (30°-42°)
tp*, tp**

t2 (30°-42°)
tp*, tp**

t2 (30°-42°)
tp*, tp**

t2 (30°-42°)
tp*, tp**

t2 (30°-42°)
tp*, tp**

t2 (30°-42°)
tp*, tp**

t2 (30°-42°)
tp*, tp**

t2 (30°-42°)
tp*, tp**

t2 (30°-42°)
tp*, tp**

t2 (30°-42°)
tp*, tp**

t2 (30°-42°)
tp*, tp**

t2 (30°-42°)
tp*, tp**

t2 (30°-42°) t2 (30°-42°)

t2 (30°-42°)
tp*

t2 (30°-42°)
tp*

t2 (30°-42°)
tp**

t2 (30°-42°)
tp**

t2 (30°-42°)
tp**

t2 (30°-42°)
tp**III+1CIII+1C III+1C III+1C

III+1CIII+1C

hc = max. 7,5m
hf = max. 11,0m
ha* = max. 3,5m

hc = max. 6,5m
hf = max. 10,0m
ha* = max. 3,5m
ha** = max. 1,0m

hc = max. 6,5m
hf = max. 10,0m
ha** = max. 1,0m

hc = max. 6,5m
hf = max. 10,0m
ha** = max. 1,0m

hc = max. 6,5m
hf = max. 10,0m
ha** = max. 1,0m

hc = max. 6,5m
hf = max. 10,0m
ha** = max. 1,0m

hc = max. 7,5m
hf = max. 11,0m
ha* = max. 3,5m
ha** = max. 6,5m

hc = max. 6,5m
hf = max. 10,0m
ha* = max. 3,5m
ha** = max. 1,0m

hc = max. 6,5m
hf = max. 10,0m
ha* = max. 3,5m
ha** = max. 1,0m

hc = max. 6,5m
hf = max. 10,0m
ha* = max. 3,5m
ha** = max. 1,0m

hc = max. 6,5m
hf = max. 10,0m
ha* = max. 3,5m
ha** = max. 1,0m

hc = max. 6,5m
hf = max. 10,0m
ha* = max. 3,5m
ha** = max. 1,0m

* Dépendances / **Annexes

hc = max. 7,5m
hf = max. 11,0m
ha* = max. 3,5m
ha** = max. 3,5m

hc = max. 7,5m
hf = max. 11,0m
ha* = max. 3,5m
ha** = max. 3,5m

hc = max. 7,5m
hf = max. 11,0m
ha* = max. 3,5m
ha** = max. 6,5m

hc = max. 7,5m
hf = max. 11,0m
ha* = max. 3,5m
ha** = max. 6,5m

hc = max. 7,5m
hf = max. 11,0m
ha* = max. 3,5m
ha** = max. 6,5m

hc = max. 7,5m
hf = max. 11,0m
ha* = max. 3,5m
ha** = max. 6,5m

hc = max. 7,5m
hf = max. 11,0m
ha* = max. 3,5m
ha** = max. 6,5m

hc = max. 7,5m
hf = max. 11,0m
ha** = max. 3,5m

hc = max. 7,5m
hf = max. 11,0m
ha** = max. 3,5m

hc = max. 7,5m
hf = max. 11,0m
ha* = max. 3,5m
ha** = max. 6,5m

hc = max. 7,5m
hf = max. 11,0m
ha* = max. 3,5m
ha** = max. 6,5m

hc = max. 7,5m
hf = max. 11,0m
ha* = max. 3,5m
ha** = max. 6,5m

nombre de niveaux sous combles

nombre de niveaux pleins

Délimitation du PAP et des zones du PAG

délimitation du PAP
délimitation des différentes zones du PAG

Courbes de niveau

terrain existant
terrain remodelé

Nombre de niveaux

nombre d'étages en retrait

nombre de niveaux en sous-sol

Hauteurs des constructions

hauteur à la corniche de x mètreshc-x

hauteur à l'acrotère de x mètresha-x

hauteur au faîte de x mètreshf-x

Types, dispositions et nombre de constructions

x maisons isoléesx-mi

x maisons jumeléesx-mj

x maisons en bande

x logements de type unifamilialx-u

x logements de type bifamilialx-b

x logements de type collectifx-c

Formes de toiture

alignement obligatoire pour constructions destinées au séjour prolongé
limites de surfaces constructibles pour constructions destinées au séjour prolongé

Gabarit des immeubles (plan / coupes)

limites de surfaces constructibles pour dépendances

Types et nombres de logements

x-mb

Délimitation des lots / îlots

pourcentage minimal en surface construite brute à dédier au logement par construction

lot projeté
terrains cédés au domaine public communal

pourcentage minimal et maximal en surface construite brute de logement par construction

Degré de mixité des fonctions
min x%

x%

alignement obligatoire pour dépendances

y%

pourcentage obligatoire en surface construite brute de logement par constructionx%

Espaces extérieurs privés et publics

espace vert privé
espace vert public
aire de jeux ouverte au public
espace extérieur pouvant être scellé (à titre indicatif)
voie de circulation motorisée
espace pouvant être dédié au stationnement
chemin piéton / piste cyclable / zone piétonne
voie de circulation de type zone résidentielle ou zone de rencontre

Plantations et murets

arbre à moyenne ou haute tige projeté / arbre à moyenne ou haute tige à conserver

Servitudes

Infrastructures techniques

rétention à ciel ouvert pour eaux pluviales
canalisation pour eaux pluviales (à titre indicatif)
canalisation pour eaux usées (à titre indicatif)
fossé ouvert pour eaux pluviales

servitude de type urbanistique
servitude écologique
servitude de passage
élément bâti ou naturel à sauvegarder

Eléments complémentaires

toiture platetp

toiture à x versants, degré d'inclinaisontx (y°-z°)

orientation du faîte

x maisons jumelées par garagesx-mjg

limites de surfaces constructibles pour constructions souterraines

I, II, III, ...

+1, 2, ...R

+1, 2, ...S

+1, 2, ...C

haie projetée / haie à conserver

cotation intérieure des gabarits (à titre indicatif)

servitude écologique 1 - haie arborescente
servitude écologique 2 - zone tampon
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annexeA

point de référence du lot XXLot XX

COncept   COnseil   COmmunication
en urbanisme, aménagement du territoire
et environnement

CO3 s.à r.l.
3, bd. de l'Alzette
L-1124 Luxembourg

Tel.: (+352) 26 68 41 29
Fax: (+352) 26 68 41 27
Mail: info@co3.lu

Projet:

Objet:

Chaque révision annule et remplace les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l ´autorisation de l´auteur.Ce plan ne peut
être reproduit, même partiellement sous quelque forme que ce soit (photocopie, calque, ou tout autre procédé)  sans l´autorisation de l´auteur.

Echelle:

1�250� 1�500
Plan n° :
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Partie Graphique à caractère réglementaire
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A. Halter
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